
 

LENTEURS ADMINISTRATIVES INEXPLICABLES 
 

 

 

Troisième expression : « LENTEURS ADMINISTRATIVES 

INEXPLICABLES ».  

 

Le nouveau Conseil des Bibliothèques est installé depuis 

octobre 2007. Nouveaux Conseils. Nouvelles procédures. Elles 

prévoient, par exemple,  que la Présidente, le Président doivent 

être choisis par les membres du Conseil. Le dit Conseil, à égalité 

de voix, a proposé deux personnes et a laissé à  Madame la 

Ministre le choix final. Quatre mois après : aucune décision.  

 

Actuellement, le Conseil se réunit sous la houlette de Madame 

Garsou, Directrice du Livre à la Communauté qui fait un travail 

remarquable mais ce n’est pas la place d’une directrice 

d’administration que de coacher un conseil de réflexion et 

d’avis. Il nous faut une femme, un homme qui puisse insuffler, 

sans les réserves mentales inévitables et indispensables à  un 

poste à haute responsabilité dans l’Administration, les projets et 

plans qui doivent reconstruire les bibliothèques de demain. Il y 

a urgence à prendre vos responsabilités, Madame la Ministre, si 

vous souhaitez être éclairée avant la fin de l’année sur le 

renouveau de la législation. 

 

__________ 

 


